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1. Introduction : potentialités du milieu.
L'évaluation des potentialités d'un milieu peut se faire selon différentes méthodes en fonction du type de potentiel  que l'on
cherche  à  évaluer.  Ce  peut  être  un  potentiel  de  production  attaché  à  une  variété  et  déterminé  uniquement  par  le  climat  :
températures, rayonnement, pluviométrie, on parle alors de potentialité culturale. En culture pluviale dans la zone des savanes
africaines, la pluviométrie est le principal déterminant du potentiel cultural. S'agissant pour le cotonnier d'une plante à croissance
indéterminée, c'est la durée de la saison des pluies qui constitue le déterminant principal à considérer pour le potentiel cultural du
cotonnier. Ainsi pour les variétés cultivées dans la zone, on considère que le potentiel cultural est de l'ordre de 3500 kg/ha pour
une durée des "pluies utiles" de 130 jours.

Lorsque  l'on  intègre  le  sol  avec  les  limites  qu'il  impose  à  ce  potentiel  cultural,  du  fait  de  ses  caractéristiques  physiques
(profondeur,  texture,  structure),  chimiques  (déficiences  minérales,  matière  organique,  pH  …)  et  biologique  (bactéries,
champignons, nématodes, adventices …), ou encore que l'on prend en compte la pression parasitaire et les maladies, on parle
alors de potentialité agricole.
Le rendement du paysan sera quant à lui au mieux équivalent au potentiel agricole, dans le cas où le paysan aura mis en œuvre
l'ensemble des techniques pour atténuer les effets limitant des facteurs édaphiques et biotiques évoqués. Très généralement pour
des raisons économiques et d'organisation du travail, le paysan ne corrige pas suffisamment ou au bon moment le milieu pour
atteindre le potentiel agricole,  et  c'est  là la principale raison de l'extrême variabilité des rendements observée à l'échelle de
territoires villageois. D'un point de vue pratique on considère que les plus forts rendements obtenus par les paysans dans une zone
correspondent  aux  potentiels  agricoles.  Le  diagnostic  agronomique  consiste  à  déterminer  les  causes  des  écarts  entre  les
rendements obtenus et le potentiel agricole correspondant aux rendements les plus élevés obtenus dans la zone.

2. Composantes de la fertilité des sols de savanes et évolution.
Il y a consensus de la communauté des agronomes pour considérer le taux de carbone du sol, soit sa teneur en matière organique
(MOS % = 1.72 * C %) comme indicateur synthétique de la fertilité des sols des savanes africaines. A titre d'exemple la figure

suivante illustre la relation entre matière organique du sol et rendements obtenus sur la station de Bebedja au Tchad
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.

La fertilité est comprise ici comme la contribution du sol au processus de production par les fonctions de support physique et de
réserve en eau et éléments minéraux ainsi qu'illustré par ce schéma :



Les interactions entre matières organiques (de surface et incorporées dans le sol) et composante physique de la fertilité du sol
concernent :
- les états de surfaces du sol qui interfèrent avec la dynamique de l'eau (érosion, infiltration et ruissellement, évaporation). Ainsi
les mulch et les techniques de gestion des résidus de culture, prennent toute leur importance dans les situations où la durée de la
saison des  pluies  est  particulièrement  courte,  pour  maximiser  l'infiltration des  premières  pluies  et  en  combinaison avec les
techniques de semis direct par exemple permettre une implantation précoce de la culture. En limitant les pertes par évaporation
durant le cycle de culture, la technique du mulching peut augmenter les disponibilités en eau dans le sol en fin de campagne.
- la structure du sol à travers le complexe argilo-humique en relation avec l'enracinement de la culture et la dynamique de l'eau
(diminution  de  la  contrainte  mécanique  vis-à-vis  de  l'enracinement,  augmentation  de  la  réserve  en  eau,  diminution  de
l'évaporation, amélioration de l'accès aux réserves minérales et hydriques constituant la "solution du sol").
La MOS interagit avec le complexe d'échange cationique du sol sur deux volets :
-  la  capacité  d'échange  cationique  (CEC)  :  sur  sol  ferrugineux  tropical  la  part  de  la  CEC  correspondant  aux  fractions
granulométriques les plus fines de la MOS représente jusqu'à 80 % de la capacité d'échange totale, le complément soit de l'ordre

de 20 % de la CEC, correspond à des argiles de type kaolinite dont le taux varie de 5 à 10 %. Le graphe suivant
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 illustre
l'importance du carbone du sol dans sa contribution à la capacité d'échange cationique : avec une teneur en carbone de 0.5% (soit
MOS 0.86 %), la CEC estimée atteint 3.05 cmole.kg-1 dont 88 % correspond à la composante organique.

- la garniture cationique de la CEC : la minéralisation (biologique ou brûlis) de la matière organique en libérant du calcium
(Ca++), du magnésium (Mg++) et du potassium (K+) contribue à regarnir la CEC et à limiter ainsi l'acidification du sol. Un ordre
de grandeur des quantités de cations (K, Ca Mg) contenus dans l'horizon 0-20 cm sous forme échangeable est estimé dans le
tableau suivant :

Sol type des zones de savanes cotonnières (ferrugineux tropical ou alfisol) :
MOS C CEC Ca Mg K

Teneurs 0-20 cm 0.58 % 0.33 g.100 g-1 2.25 cmole.kg-1 1.6 cmole.kg-1 0.4 cmole.kg-1 0.12 cmole.kg-1

/ha 10 T 1000 kg 140 kg 140 kg

Les exportations minérales pour ces différents éléments, par les récoltes et les résidus de culture sont évaluées dans le tableau
suivant :

Exportations minérales (éléments kg/ha)
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 :

Ca Mg K

COTON (1600 kg/ha)
Récolte
Résidus

2
25

3
10

12
67



MAIS (2300 kg/ha)
Récolte
Résidus

2
10

3
8

12
80

ARACHIDE (1700 kg/ha)
Récolte
Résidus

1
23

3
16

12
58

Il est clair que le statut potassique (et dans une moindre mesure le statut magnésien) de ce type de sol est extrêmement fragile
avec l'exportation de 4 à 30 % du potassium échangeable (1 à 5 % pour le magnésium échangeable) de l'horizon 0-20 cm exporté
par an selon le mode de gestion des résidus de culture !

Les apports minéraux sous forme d'engrais sont limités à 12.5 kg K et 1.6 kg Mg pour 100 kg d'engrais du type de ceux qui sont
distribués actuellement dans les zones cotonnières d'Afrique. Les bilans minéraux pour ces éléments sont ainsi chroniquement
déficitaires. Aussi, les symptômes caractéristiques des déficiences potassique ci contre et magnésienne ci-dessous, sont de plus en
plus couramment observés dans les vieux bassins cotonniers.
A ces symptômes sont associées des baisses de rendements plus spécialement dus à de faibles poids moyens capsulaires, voire à
la  "momification"  des  capsules  pour  ce  qui  concerne  le  potassium.  La  période  d'assimilation  la  plus  intense  du  potassium
correspond à la phase de "remplissage" des capsules, une déficience de la nutrition potassique durant cette période affectera le
poids moyen capsulaire.
Sont également associées à ces problèmes nutritionnels une réduction des quantités de biomasses produites et en particulier de
celles qui constituent les résidus de récolte susceptibles d'être réincorporées au sol.
Ainsi la désaturation en potassium et dans une moindre mesure en magnésium et calcium du complexe d'échange résultant de
bilans minéraux (exportations-apports) déficitaires n'a pas seulement comme corollaire l'acidification du sol mais également la
réduction de la capacité d'échange cationique du sol par la réduction de la composante organique de la CEC.
Pour estimer le bilan organique du sol, le modèle Hénin Dupuis est couramment utilisé. Une partie des résidus organique est
minéralisée produisant du CO2, une autre partie K1 M (K1 coefficient iso humique dépendant de la nature des résidus organiques)
entre dans le compartiment organique du sol.

La matière organique du sol (Y) va quant à elle minéraliser selon un coefficient de minéralisation annuel K2 appliqué à la matière
organique du sol diminuant d'autant le taux initial de carbone du sol. Cette diminution de la MOS va tendre vers une situation
d'équilibre pour laquelle les "entrées annuelles" de carbone dans le sol provenant des résidus organiques (fumure organique,
résidus de culture, systèmes racinaires) équilibrent la minéralisation de la MOS (K2Y).

Une étude récente conduite au Nord Cameroun
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 établit la valeur estimée de K2 à 0.06, valeur comparable aux estimations
réalisées par ailleurs en Afrique. Appliqué au sol typique retenu précédemment, ce sont donc quelques 600 kg/ha/an de carbone
du sol qui sont minéralisés dans l'horizon 0-20cm.
Les quantités  de  matières  organiques  à  incorporer  dans  le  sol  pour  compenser  ces  pertes  par  minéralisation varient  de  1.5
TMS/ha/an si il s'agit d'apports organiques type fumier (K1#0.40), à 4 TMS/ha/an si il s'agit de résidus de culture (K1#0.15).
Les quantités de matière sèche en mesure d'être restituées au sol dépendent de la culture et sont en relation avec le rendement par
le biais de l'indice de récolte (harvest index). A titre d'exemples : pour un rendement coton de 1600 kg/ha, les résidus de culture
correspondent à 2.9 TMS/ha, un rendement arachide de 1700 kg/ha correspond à 1.5 TMS/ha sous forme de résidus de culture et
un rendement maïs de 2300 kg/ha correspond à 2.6 TMS/ha. On est loin des 4T/ha/an de MS en mesure d'équilibrer la perte par
minéralisation dans notre exemple précédent. La conséquence est que le taux initial de carbone du sol 0.33 g.100g-1 va baisser



jusqu'à un niveau où il y aura équilibre entre les quantités de carbone du sol minéralisées et les quantités de carbone apportées par
la matière sèche des résidus de culture complétées éventuellement des apports de fumier, composts ou terres de parcs. L'étude
conduite au Cameroun évalue le taux d'équilibre à partir de quelques 27 situations culturales analysées à 3 reprises à 8, 14, 31 ans
d'intervalles, à 0.26 g.100g-1, taux pour lequel la minéralisation de 500 kgC/ha/an est équilibré soit sous forme de résidus de
culture par en moyenne 3 TMS/ha/an, soit par en moyenne 1250 kg/ha/an de fumier de bonne qualité.

3. Conclusion : conséquences sur la gestion de la fertilité
Les interactions fortes entre le processus de production largement déterminé par le contexte économique (niveau d'intensification)
et les processus d'évolution de la fertilité du sol, rendent l'obtention d'un équilibre durable dans le temps quelque peu illusoire.
Tout au plus la connaissance de ces différents processus peut permettre de caractériser des situations culturales (système de
culture associé à des conditions de sol et climat) sur leur caractère plus ou moins durable.
Ainsi un même système de culture définissant la rotation des cultures et les itinéraires techniques de conduite de chacune d'entre
elles, sera plus ou moins durable selon l'état de fertilité initial de chacune des parcelles cultivées. Autrement dit de la même façon
que "les gains de productivité "en moyenne" sur une zone de production cotonnière résident dans l'optimisation de la répartition à
l'échelle des parcelles élémentaires, des efforts d'intensification en fonction des potentialités du milieu climatique et édaphique

sous la contrainte socio-économique"
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, la durabilité des performances de techniques culturales sur la productivité "moyenne"
d'une zone de production réside dans l'adaptation des itinéraires techniques à la diversité des situations culturales (sol, climat).
Les prises de décisions permettant d'assurer l'adéquation entre des conditions socio-économiques, des situations culturales, des
objectifs de production et la durabilité du système de culture, sont du domaine stratégique et tactique.
C'est dans le cadre du conseil de gestion de l'exploitation agricole que la mise en adéquation des objectifs de production et de
maintien du facteur de production "terre" avec les objectifs stratégiques du paysan doit être analysée et discutée. L'aide à la
décision concernant des interventions techniques en cours de campagne, relève elle de décisions tactiques visant à accroître la
résilience (/ aléas climatiques par exemple) des itinéraires techniques définis dans un cadre prévisionnel et stratégique. Ce dernier
type de conseil sous forme de règles de décision pourrait également entrer dans le cadre du conseil à l'exploitation agricole.
Les différentes  composantes  d'une gestion intégrée de la  fertilité  telle  qu'analysée précédemment  associent  un ensemble de
techniques culturales,  comprises ou non dans le  concept  de SCV, qui  visent  à enrayer voire inverser  les  processus naturels
d'évolution qui conduisent à la dégradation du complexe d'échange cationique des sols sous forme :
 d'acidification du sol correspondant à une diminution des bases échangeables. Les techniques culturales susceptibles de limiter

le processus sont essentiellement :
o une fertilisation potassique complémentaire aux apports sous forme de "complexe coton" qui n'apporte que 15 kg K2O
pour 100 kg d'engrais (chlorure ou sulfate de potassium : 50 kg/ha apportent respectivement 30 et 25 K2O/ha soit 25 et 20 kg
K/ha),
o l'utilisation de formules d'engrais à réaction neutre : l'acidité potentielle ou acidité équivalente du complexe ou du bulk
est neutralisée par la quantité nécessaire de carbonate de calcium.
o l'utilisation de phosphates tricalciques (Burkina phosphate et autres phosphates naturels) comme amendement calcique,
o l'apport d'un amendement calci-magnésien (dolomie).
o la restitution des bases (K, Ca, Mg) contenues dans les résidus de culture par enfouissement, par la technique du mulch,
ou encore par brûlis.
 de détérioration du statut organique du sol avec pour corollaire la réduction de la CEC. Les mesures  techniques  pour
améliorer le taux de matière organique du sol concernent :
o l'augmentation de la productivité sous forme de biomasse restituable au sol, avec comme contrainte le maintien d'une
activité biologique du sol permettant à la fois d'obtenir les fractions fines du carbone qui présentent un intérêt en terme de CEC et
de "bénéficier" des minéraux issus de la minéralisation en effet l'augmentation du taux de carbone du sol n'est pas en soi l'objectif
recherché :
- rotations avec des cultures associées ou non à fort développement végétatif (sorgho, certains niébés …)
- à rendement égal variétés à "faible indice de récolte",
-itinéraires techniques favorisant le développement végétatif (travail du sol, densité, fertilisation, mulch)
-itinéraires techniques permettant une installation précoce des cultures (travail minimum, semis direct)
- mise en place d'une culture dérobée (niébé par exemple) lorsque le couvert végétal n'est pas fermé
o gestion des résidus de culture :
- fosses fumières,
- litière dans les parcs,
- mulch en l'absence de divagation de troupeaux,
- enfouissement par labour
o transfert de fertilité :
- des terrains de parcours via les terres de parcs,
- des jachères naturelles via le paillage avec de grandes graminées naturelles type andropogon.


